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Commune	de	Chardonne	 Tableau	/	réponses	sur	la	sécurité	-	Sondage	10/2017	 	 19/11/2019	
___________________________________________________________________________________________	
	
Ce	qui	suit	est	un	résumé	des	questions	des	parents	qui	ont	participé	au	sondage.	La	Municipalité	de	Chardonne	
les	a	consultées	et	y	a	répondu	(commentaires	en	bleu).	
	
1(a)	 Limite	des	responsabilités	entre	le	domicile	et	la	classe,	problème	de	zone	grise,	durée	d’attente	

importante	à	l’école,	sans	surveillance,	avant	et	après	les	cours.	
	
Il	s’agit	d’une	difficulté	à	connaître	les	limites	de	la	zone	grise.	Qui	est	responsable	et	quand	?		
Les	parents,	l’école,	la	Commune,	Ondîne,	etc.?		
Une	explication	claire	pour	les	parents	serait	bienvenue	=	Schéma	Zone	Grise	-	clarification.	
Si	les	parents	sont	responsables	pour	leurs	enfants	dès	qu’ils	quittent	le	domicile	pour	se	rendre	à	l’école,	
n’est-ce	pas	la	responsabilité	de	la	commune,	que	chaque	enfant	soit	en	toute	sécurité	sur	le	trajet	à	
l’école	?		
	
Plusieurs	parents	parlent	d’une	passivité	de	la	Municipalité,	étonnamment	peu	attentive	à	un	
aménagement	plus	sûr,	et	font	des	comparaisons	avec	d'autres	communes	plus	actives	dans	ce	sens.				
(dans	l’ancien	sondage	2015,	cela	est	mentionné	à	la	première	page,	point	1).	
	
Les	EPS	de	Corsier-sur-Vevey	ont	établi	un	schéma	concernant	les	diverses	responsabilités	entre	la	maison	
et	l’école.	Pour	résumer	:		
	

• Les	parents	sont	responsables	de	leur	enfant	jusqu’au	transport	scolaire,	ou	du	trajet	de	celui-ci	
jusqu’à	l’école,	s’il	n’a	pas	accès	au	transport	scolaire.	

• La	Commune	est	responsable	des	enfants	entre	le	bus	et	l’école.	
• La	Commune	est	responsable	des	enfants	durant	leur	accueil	de	jour	dans	l’UAPE	(moyennant	un	

contrat).	
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1(b)	 Surveillance	des	cours	de	récréation	et	autour	de	l’école	avant,	pendant,	après	les	cours	
	

Pas	de	surveillance	dans	la	cour	le	matin	avant	la	sonnerie,	cour	ouverte.	
L’inquiétude	vient	du	fait	que	la	place	de	récréation	à	Chardonne	donne	sur	un	chemin	conduisant	aux	
vignes	et	à	la	voirie.	Bien	qu’il	soit	interdit	à	la	circulation	(sauf	riverains).	Il	y	a	plusieurs	parents	qui	
demandent	de	réhausser	les	barrières	dans	la	cour	de	Chardonne,	la	barrière	est	beaucoup	trop	basse	et	la	
chute	serait	mortelle	s’il	y	a	un	enfant	qui	tombait	(4m).	Mieux	sécuriser	la	cour	de	l’école	/	l’entrée	et	
sortie	des	élèves.	N'importe	qui	peut	y	pénétrer	et	enlever	un	enfant.	Un	peu	de	verdure	dans	la	cour	
d'école	de	Chardonne	ferait	beaucoup	de	bien	aux	enfants.	Qu’une	personne	soit	présente	pour	la	sortie	
de	l’école,	à	la	sortie	principale	et	à	la	sortie	de	la	cour	pour	prendre	le	bus.	
(dans	l’ancien	sondage	2015,	cela	est	mentionné	aux	points	1	&	13).	
Une	barrière	à	côté	de	l’entrée	nord	du	collège	a	été	posée	sur	le	mur.	
Le	portail	ouest	est	en	cours	de	rénovation.	Il	permettra	de	fermer	la	cour	de	récréation.	
Il	n’y	a	pas	de	grillage	autour	de	l’école,	comme	en	France	par	exemple.	La	culture	suisse	privilégie	plus	la	
responsabilité	individuelle	et	le	sentiment	de	liberté	de	l’enfant.	
	
Serait-il	envisageable	d’instaurer	dans	la	cour	de	l’école,	une	surveillance	entre	le	moment	de	l’arrivée	du	
bus	et	la	1ère	sonnerie	et	inversement,	à	la	sortie	de	l’école	jusqu’à	l’arrivée	du	bus	?	

-		 La	direction	scolaire	pourrait-elle	instaurer	une	telle	mesure	ou	dépend-elle	du	département	?	
-		 Les	parents	pourraient-ils	instaurer	un	tel	tournus	?	

	
L’organisation	de	la	surveillance	aux	abords	de	l’école	et	dans	la	cour	d’école	pourrait	être	confiée	à	:	
o Des	parents	qui	s’organisent	entre	eux	
o Des	retraités	p.ex.	du	club	55+	
o Des	patrouilleurs	scolaires	enfants	et	adultes	formés	par	la	police	et	assurant	une	surveillance	et	une	

certaine	fluidité	et	sécurité	du	trafic		
o Le	concierge	
o Autre	?	

(dans	l’ancien	sondage	2015,	cela	est	mentionné	au	point	1).	
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La	Municipalité	n’a	pas	l’intention	d’organiser	la	surveillance	des	enfants	aux	abords	de	l’école.	
Concernant	une	surveillance	par	les	parents	ou	des	retraités,	c’est	au	Conseil	d’établissement	de	faire	une	
proposition	à	la	commune.	
Il	faut	rappeler	que	les	personnes	qui	travaillent	auprès	d’enfants	sont	sujettes	à	fournir	deux	extraits	du	
casier	judiciaire	(l’extrait	+	l’extrait	spécial).	

	
2.	 Aménagement	des	abords	de	l’école	

	
	 2.2	À	la	sortie	de	l’école	à	Chardonne	les	enfants	doivent	traverser	une	route	pour	prendre	le	passage		 	

	 souterrain	sous	la	route	cantonale.	Il	y	a	des	voitures	qui	bloquent	la	visibilité	et	qui	roulent		 	 	
	 beaucoup	trop	vite.	Certaines	voitures	sont	garées	en	bas	et	remontent	sans	faire	attention.	Ou	il	y	a			
	 tout	simplement	la	voirie	qui	passe	avec	les	grands	véhicules,	les	vignerons	qui	descendent	et		 	 	
	 remontent	pendant	ces	périodes	de	pointe	à	l’école.	Serait-il	envisageable	d’instaurer	une	barrière	qui	
	 reste	fermée	et	qui	soit	ouvrable	pour	le	bus	scolaire	pendant	les	périodes	chargées	à	l’école,	et	que	par	les	
	 riverains	autorisés,	en	dehors	de	ces	heures	de	pointe?	Il	y	a	souvent	une	surveillance	par	la	police	ou	par	
	 un	assistant	de	police	mais	il	n’y	a	jamais	d’amendes	données	aux	coupables.	Attention	passage	du	bus	
	 scolaire	juste	après	la	sonnerie	à	11h50	et	15h30.		
	 (dans	l’ancien	sondage	2015,	cela	est	mentionné	au	point	2).	
	 Le	problème	vient	de	l’indiscipline	des	parents	qui	n’ont	pas	l’autorisation	de	passer.	La	voirie	a	été	
	 informée	de	circuler	prudemment	à	cet	endroit.	
	 Des	contrôles	policiers	sont	faits	principalement	à	la	rentrée	scolaire,	puis	de	manière	ponctuelle	avec	
	 verbalisation	si	nécessaire.	
	 Cela	n’est	pas	envisageable	d’instaurer	une	barrière,	cette	route	doit	rester	ouverte	pour	la	voirie	et	les	
	 vignerons	riverains,	sans	entraves.	

	
	 2.3	Trajet	écolier	-	Intersection	entre	la	ROUTE	DE	BELLEVUE	et	la	rue	Promenade	du	Château;	Les	enfants	qui	

	 sortent	du	funiculaire	doivent	traverser	cette	route	pour	se	rendre	à	l’école.	L’aménagement	existant	n’est	
	 pas	assez	pris	en	considération	par	les	automobilistes	et	n’assure	pas	la	sécurité	des	écoliers/piétons.	
	 Absence	dangereuse	d'une	séparation	physique	entre	le	trottoir	et	la	chaussée	de	la	Route	de	Bellevue	
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	 entre	le	funiculaire	et	l'entrée	du	village.	Solution	:	ajouter	un	passage	piéton	ou	une	signalisation	du	
	 passage	et	des	bandes	jaunes	ou	mise	en	place	de	patrouilleurs.	Pourquoi	ne	pas	mettre	un	panneau	école	
	 avec	feux	clignotants.		

(dans	l’ancien	sondage	2015,	cela	est	mentionné	au	point	3).	
La	mise	en	place	d’un	passage	piéton	a	été	refusée	par	le	service	des	routes	(DGMR).	Il	n’est	pas	
compatible	avec	un	trottoir	traversant.	
La	pause	d’un	panneau	«	OSR	/	Attention	enfants	»	est	interdit	en	dehors	des	alentours	scolaires.	C’est	une	
décision	du	service	des	routes	(décision	de	l’OFROU).	
Nous	avons	modifié	la	configuration	du	carrefour	afin	de	sécuriser	l’espace	piéton	avec	des	potelets.	
L’espace	réservé	aux	voitures	a	été	réduit,	ce	qui	rend	plus	visible	les	piétons	traversant	la	route.	
	

				2.4	Trajet	écolier	–	CHEMIN	DES	ROCHES.	Manque	de	sécurité	sur	ce	chemin	et	manque	d’un	transport	pour	
	 les	écoliers	–	sécuriser	davantage	le	chemin	des	Roches	en	permettant	de	faire	respecter	les	40km/h,	
	 d’éviter	de	MONTER	sur	le	trottoir	c’est	très	dangereux	car	les	camions	et	les	camionnettes	circulent	SUR	le	
	 trottoir	à	vive	allure	et	coupent	le	passage	aux	enfants	se	dépêchant	de	rattraper	le	bus	au	vu	du	timing	
	 très	serré.	Pas	de	ralentisseur	devant	le	passage	piéton	sur	le	Chemin	des	Roches	devant	la	petite	place	de	
	 jeu	et	le	terrain	de	foot,	trop	de	véhicules	ne	s'arrêtent	pas	et	roulent	trop	vite.		

(dans	l’ancien	sondage	2015,	cela	est	mentionné	au	point	4).	
	
Des	panneaux	d’indication	de	vitesse	ont	été	installés	et	des	contrôles	radars	sont	effectués	
sporadiquement.	
Sur	le	haut	de	chemin	des	Roches,	un	panneau	d’interdiction	au	gros	camions	de	plus	de	10m	a	été	installé.	
Des	aménagements	avec	des	potelets	dans	le	but	de	ralentir	la	vitesse	des	véhicules,	dans	les	endroits	
stratégiques	sont	à	l’essai,	en	collaboration	avec	la	DGMR.	

	
	 2.5	Absence	de	marcage	au	sol	pour	traverser	la	route	à	la	sortie	de	la	station	MONT-PÈLERIN	du	funiculaire.	

	 Une	zone	30km/h	ne	va	pas	réduire	le	risque	d’accident.	Retracer	des	bandes	jaunes	du	passage	piéton	le	
	 plus	vite	possible.	Marcages	au	sol	et	bandes	jaunes	pour	traverser	clairement	visibles.		Ralentisseurs	aux	
	 points	dangereux.		Recours	plus	systématique	des	zones	30	voire	20,	dûment	assortis	de	tout	marcage	au	
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	 sol	ou	aménagement	adéquat,	comme	la	législation	le	permet	et	comme	de	nombreuses	autres	communes	
	 le	pratiquent.				

(dans	l’ancien	sondage	2015,	cela	est	mentionné	au	point	5).	Les	passages	piétons	sont	interdits	dans	les	
zones	30km/h.	Décision	de	l’OFROU.	
Des	marquages	au	sol	“zone	30”	vont	être	posés.	
			

	
2.6	Rue	du	village	-	Réduire	et	rallentir	le	trafic	routier	dans	le	village,	la	limitation	de	vitesse	n’est	pas		 		
	 		toujours	respectée.	Le	traffic	est	jugé	trop	dense	aux	horaires	écoliers.	Il	y	a	au	moins	deux	intersections				
	 		très	dangereuses	:	passage	de	la	Demi-Lune	et	passage	du	Temple.	Des	contrôles	radars	sont	nécessaires.				
							Pourquoi	pas	une	zone	20km/h	?	Interdire	aux	non-résidents	(souvent	ceux	qui	descendent	du	chemin	des	
							Roches),	de	passer	par	le	village	à	l'endroit	du	château.	Cela	réduirait	le	nombre	de	voitures	qui	vont			
							souvent	trop	vite.		

	(dans	l’ancien	sondage	2015,	cela	est	mentionné	au	point	6).	
	C’est	une	zone	30km/h,	il	y	a	différents	obstacles	qui	obligent	les	conducteurs	à	ralentir.	Nous	ne	pouvons				
	pas	Interdire	le	trafic	aux	non-résidents,	car	l’accès	aux	différents	commerce	est	prioritaire.	
	

					2.8	Trajet	écolier	-	Route	de	Vignoble/	Chemin	des	Curnilles.	Pour	arriver	à	l‘école	les	enfants	doivent				
traverser	une	route	de	80km/h	où	il	n‘y	a	aucune	visibilité	pour	l’automobiliste	ni	l’enfant.	Le	miroir	qui	est		
en	place	n’aide	en	rien,	le	feu	de	détection	de	voiture	n’aide	pas	un	enfant	de	quatre	ans	à	traverser	ce	
chemin.		Les	parents	ne	trouvent	pas	normal	de	demander	à	un	enfant	de	marcher	4	x	2	km	par	jour	le	long	
d'une	route	cantonale	pour	se	rendre	à	l'école.	Mettre	en	place	une	ligne	de	bus	scolaire	desservant	cet	
endroit	car	le	trajet	à	pied	est	mortel.	Contrôle	de	vitesse	aussi	nécessaire	sur	ce	chemin.	
(dans	l’ancien	sondage	2015,	cela	est	mentionné	au	point	8).	
Il	s’agit	d’une	route	cantonale,	et	la	DGMR	a	refusé	d’entrer	en	matière	sur	l’installation	de	feux	de	
signalisation.		
Il	est	possible	de	prendre	le	chemin	de	«	la	Troille	»	pour	se	rendre	à	l’école.	
Le	changement	du	périmètre	pour	l’accès	aux	transports	scolaires,	est	du	ressort	de	la	commission	des	
transports	de	l’ASIC.	
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						2.12	Le	PARKING	à	l’école	de	Chardonne	reste	un	vrai	problème.	Les	places	sont	souvent	déjà	prises	par	des			
															véhicules	non	liés	à	l’école.	Les	parents	sont	garés	n’importe	où	et	ils	font	des	manœuvres	très		 			 		
	 				dangereuses.	Il	faut	limiter	le	parking	pendant	la	journée	et	limiter	le	passage	au	strict	minimum	et		
	 				rajouter	des	transports	scolaires	pour	éviter	les	déplacements	des	parents	qui	vont	chercher	leurs		
	 				enfants.	Cela	désencombrerait	l'enceinte	de	l'école	et	donnerait	moins	de	travail	pour	la	police.		 	
															Forcément,	il	y	a	trop	de	voitures	et	pas	assez	de	places,	trop	de	manoeuvres,	danger	pour	les	enfants.	

				(dans	l’ancien	sondage	2015,	cela	est	mentionné	au	point	12).	
				Il	s’agit	d’un	parking	public.	
				Pour	ce	qui	est	de	la	durée	de	parcage,	une	étude	est	en	cours	en	collaboration	avec	Jongny	pour	réduire	

	 				la	durée	de	stationnement	à	5	heures	sur	tout	le	territoire	de	la	Commune.			
	
	

						2.14	Manque	de	transport	scolaire	-	Permettre	d’utiliser	le	funiculaire	aux	écoliers	venant	du	haut	du	village		
	 				moyennant	un	abonnement	avant	la	8ième	Harmos	ou	mettre	en	place	une	ligne	du	bus	scolaire	des-		
		 				servant	le	Ch.	des	Roches,	les	Bosquets	de	Paudille	et	le	Ch.	de	la	Baume	et	Chemin	des	Curnilles.	Pas	de						
															marcage	au	sol	ou	d'une	bande	trottoir	sur	le	Chemin	de	la	Baume.	Les	bus	actuels	sont	surchargés.	Il		
	 			faut	augmenter	la	cadence.	Il	n’y	a	pas	assez	de	places	disponibles.	

				(dans	l’ancien	sondage	2015,	cela	est	mentionné	au	point	14).	
				Pour	ce	qui	est	du	transport,	s’adresser	à	l’ASIC.	
				Pour	le	chemin	de	la	Baume,	la	vitesse	a	été	réduite	à	30km/h,	avec	un	marquage	au	sol	et	des	panneaux			
				indicatifs.	

	
3.		 Responsabilité	des	parents					

	
- Renforcer	la	responsabilité	des	enfants	sur	le	chemin	de	l'école	(la	route	ne	leur	appartient	pas	–	

surtout	au	coeur	du	village).	
- Sensibilisation	durant	la	présentation	aux	futurs	1ère	H	du	rôle	important	de	modèle	des	parents.	

Mettre	dans	la	brochure	scolaire	le	tableau	sur	les	responsabilités	du	département.	
- Sensibiliser	une	seconde	fois	les	parents	à	cela	durant	la	1ère	rencontre	de	classe	commune.	
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Les	parents	peuvent	constituer	le	maillon	fort	:	
	
- apprentissage	des	comportements	sur	le	trajet	scolaire	à	leurs	enfants.	
- montrer	l’exemple.	
- avoir	une	conduite	adaptée.	
- rencontrer	d’autres	parents	hors	du	périmètre	scolaire.	

	
Ils	peuvent	aussi	être	le	maillon	faible	:	
	
- absolument	venir	trouver	l’enseignant	en	début	de	cours	et	ne	pas	prendre	rendez-vous	avec	lui	via	le	

secrétariat	de	l’école.	
- stationner	inutilement	et	trop	longtemps	sur	les	places	marquées	pour	la	dépose.	
- accompagner	l’enfant	jusque	dans	sa	classe.	
- expliquer	aux	petits	enfants	que	s’ils	ne	trouvent	pas	leurs	parents	ou	la	personne	qui	vient	les	

chercher,	qu’ils	doivent	retourner	à	l’école	au	lieu	de	rentrer	seuls.	
	
	

4.	 Responsabilité	de	l’école	
		

- Transmettre	l’information	en	classe	et	lors	de	réunions	parents	sur	la	manière	d’agir	quand	il	y	a	un	
problème	dans	les	transports.		

- Prendre	un	moment	en	classe	en	début	d’année,	pour	expliquer	aux	écoliers	que	faire	en	cas	de	
problèmes	rencontrés	dans	les	transports.	

- Profiter	de	la	réunion	des	parents	en	début	d’année	pour	qu’un	intervenant	transmette	l’information	
(une	personne	du	Conseil	d’Établissement	pourrait	par	exemple	être	mandatée	pour	le	faire,	autre	?).	

	
	


